
1. Rappel : quelques définitions
Outre la dégradation des paysages, les dépôts et décharges sauvages ont souvent pour 
effet de polluer les sols et les eaux, de détruire des habitats naturels, de porter atteinte à la 
préservation d’espèces protégées, ou encore d’être à l’origine de dangers sanitaires, voire 
de mise en périls de la sécurité du public.

Cependant, il ne faut pas confondre les notions de « dépôts sauvages » et de « décharges 
non autorisées », pouvant relever de cadre d’infraction et d’autorités publiques distincts : 

•       Un dépôt sauvage est un site ponctuel qui résulte, le plus souvent, d’apports             
        illégaux réalisés par des particuliers, des artisans, des entreprises, pour se débarrasser               
         de leurs déchets à moindre coût. Les sites de dépôts sauvages relèvent de la             
        compétence des MAIRIES.

•       Une décharge non autorisée est un site souvent « historique », qui fait encore             
         l’objet d’apports réguliers de déchets, souvent exploitée ou laissée à disposition   

         par une commune, voire par des  entreprises, pour le dépôt d’ordures ménagères, d’encombrants, de déchets verts, de déchets inertes…  
         alors qu’elle n’a pas fait l’objet d’une autorisation préfectorale.
         Les sites de décharges sauvages relèvent de la compétence de la DREAL (procédure ICPE) lorsqu’il s’agit de déchets non dangereux ou     
         dangereux et de la DDTM lorsqu’il s’agit de déchets inertes (procédure ISDI) sous la responsabilité du PREFET.

•        D’une manière générale, les dépôts sauvages ou décharges non autorisées peuvent également constituer des infractions à la protection 
         de l’environnement relevant potentiellement de « services de Police » différents.

  

2. Qui peut constater un dépôt illégal ?
Sont habilitées à constater  l’existence d’un dépôt sauvage, les « Autorités de contrôles » suivantes : 

•        le maire 
•        les agents de police municipale
•        les officiers de police judiciaire (police ou gendarmerie)
•        les officiers de l’ONCFS 
•        les inspecteurs  de l’environnement dans leurs compétences respectives (DREAL, DDTM, DDCSPP,... )

3. Qui est responsable des déchets et du dépôt sauvage ?
Dans tous les cas (propriété privée ou domaine public), le responsable d’un site de dépôts ou décharges sauvages, qui s’expose à des procédures 
administratives et/ou judiciaires, peut être l’auteur du dépôt, le détenteur des déchets, ou le propriétaire du terrain, même dans le cas où il 
n’est pas à l’origine du dépôt  (celui-ci  peut néanmoins prouver sa bonne foi, en ayant averti l’autorité municipale d’abandon de déchets commis 
à son insu et en ayant procédé à des mesures préventives : travaux de clôture, plaintes…)
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4. Qui agit?
Tout site de dépôt ou décharge sauvage porte directement atteinte à la protection de l’environnement (qualité de l’eau, faune, flore, milieux 
naturels…). A ce titre, le Préfet et les officiers du ministère public sont compétents pour relever plusieurs types d’infractions soumises à des 
risques de sanctions administratives et/ou judiciaires, via le Procureur de la République.

           LES MAIRES
Pouvoirs de police générale et spéciale « déchets »
Le Maire est compétent en matière de lutte contre les dépôts sauvages, conformément :

•       aux articles L.2212-1 et L. 2212-2 du code général des collectivités territoriales qui précisent que « le maire est chargé de la police  
        municipale et rurale. La police municipale a pour objet d’assurer le bon ordre, la sûreté et la salubrité publique ».

•       à l’article L.541-3 du code de l’environnement qui indique que, l’autorité titulaire du pouvoir de police peut, après une mise en   
        demeure, assurer d’office l’élimination des dits déchets aux frais du responsable.
    
•       aux articles R. 610-5 et R.632-1 du code pénal qui autorisent le maire à dresser une contravention de voirie à ceux qui utilisent les  
         décharges sauvages ou déposent des ordures et des encombrants sur des propriétés privées.
 

Les pouvoirs du maire s’appliquent aux dépôts de déchets tant sur le domaine 
public que sur les propriétés privées, même si les propriétaires ne sont pas 
responsables.

Dans ce cadre, le Maire peut : 

•       interdire les dépôts sauvages par arrêté municipal;
•       interdire / limiter l’accès de certaines voies; et la circulation des véhicules dans les espaces naturels notamment 
        comme moyens de prévention contre les dépôts sauvages 
•       faire arrêter certains travaux, tels que, par exemple, un remblai constitué de déchets non inertes
•       mettre en demeure le responsable d’éliminer les dépôts illégaux (par arrêté en fixant un délai);
•       ordonner par arrêté municipal l’exécution d’office des travaux aux frais du responsable;
•       ordonner la consignation d’une somme d’argent auprès du comptable public

           LE PREFET DE DEPARTEMENT
Pouvoir de police spécial « ICPE » 
Lorsqu’une décharge sauvage devrait être autorisée en application du droit des ICPE (voir point n°1), le préfet est compétent pour organiser 
sa régularisation ou sa résorption. Dans ce cadre, il  peut :

•       Mettre en demeure de régularisation;
•       Suspendre l’exploitation de l’installation;
•       Ordonner la fermeture ou la suppression de l’installation (avec exécution d’office et consignation pour les travaux à effectuer);
•       Faire procéder à l’apposition de scellés

Pouvoir de substitution 
En cas de carence ou d’inertie du maire, le préfet détient également un pouvoir de substitution. Dans ce cadre, il peut ordonner la 
réalisation de travaux mais seulement après mise en demeure du maire. Il se substitue également au maire si la décharge s’étend sur 
plusieurs communes.
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6. Contacts, Adresses utiles
MAIRIES  

Sous Préfecture de Narbonne : 
37 Bd du Général de Gaulle NARBONNE  
Tél : 04 68 90 33 40

DREAL LR - Unité Territoriale 11 : 
295 chemin de Maquens 11000 CARCASSONNE
Tél : 04 68 10 23 40

DDTM Service Urbanisme Environnement et Développement des Territoires : 
rue du pont de l’avenir BP 813 11108  NARBONNE Cedex   
Tél : 04 68 90 22 00

Parc naturel régional de la Narbonnaise en Méditerranée : 
1 rue Jean Cocteau 11130 SIGEAN 
Tél : 04 68 42 23 70
info@parc-naturel-narbonnaise.fr 

Comité de Liaison Interconsulaire de l’Aude – CLIDA : 
dechetsbtp11@clida.fr 

Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage - O.N.C.F.S.
ZA Sautès Le Bas - 5 rue de l’industrie - 11800 TREBES
Tél : 04 68 24 60 49
sd11@oncfs.gouv.fr

Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques – O.N.E.M.A
34 impasse Suffren 11000 CARCASSONNE
Tél : 04 86 47 52 87
sd11@onema.fr 

Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Popultaion - D.D.C.S.P.P
Cité administrative – Bât 1 – place Gaston Jourdanne 11000 CARCASSONNE
Tél : 04 34 42 91 00
ddcspp@aude.gouv.fr 
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